
 

DRP – 14/01/2022 

 

  

Subventions Prévention nationales TPE 2022 

Avant de faire ma demande : 

 Je consulte les dispositifs de subvention proposés pour vérifier que mon entreprise est 
éligible à la subvention, et que le matériel que je souhaite acquérir correspond au cahier des 
charges, sur le site AMELI ENTREPRISE (Mots clés recherche internet : ameli entreprise subvention) 

 Je demande un devis au fournisseur 
 Je prépare les documents nécessaires à la demande : Attestation URSSAF ; RIB/IBAN ; Devis 

NB : Je peux également opter pour une demande directe sans réservation : dans ce cas, après avoir 

vérifié que mon entreprise était éligible à la subvention et que le matériel acheté correspond 

au cahier des charges de la subvention, je fais la demande (étape ) et je joins en même 

temps la ou les factures avec les justificatifs (étape ) 

J’envoie la ou les factures (voir mentions obligatoires page 3)  

et les justificatifs demandés via mon compte AT/MP dans les 6 mois 

suivant l’accord de la Carsat, et impérativement avant le 15/10/2022 

Contact : drp.aidesfinancieres@carsat-bretagne.fr 

(Voir modalités  
page 2) 

https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/aides-financieres/subventions-prevention


 

 

 

 

 

 

Demander une subvention via mon compte AT-MP disponible sur NET-ENTREPRISES.FR 

 

 

  

Cahier des charges,  
liste des équipements, … 

NET-ENTREPRISES  -  Inscription et navigation dans le compte AT/MP :  

 Tutoriels pour accompagner les entreprises sur le site AMELI ENTREPRISE  

 Hotline NET-entreprises : 0 820 000 516 (service 0,12 €/min + prix appel) 

Cliquer sur « Demander »  
pour créer votre dossier 

Cliquer sur « Effectuer 
une demande » 

Cliquer sur  
« Mes demandes »  
pour suivre un dossier  
en cours 

Conditions d’attribution 
de la subvention 

https://www.ameli.fr/entreprise/votre-entreprise/compte-atmp/ouvrir-compte-atmp


 

 

 

Duplicata ou une copie de la ou des factures comportant : 
 

⁻ le nom du Fournisseur et son SIRET 

⁻ le nom de l’entreprise 

⁻ la référence de la facture 

⁻ la date de la facture  

! Date impérativement comprise dans la durée de validité de la subvention :  
en 2022, cette date devra être antérieure au 1er octobre 2022 

⁻ la désignation de la prestation  
(pour chaque élément: libellé, quantité, montant unitaire, montant total HT) 

⁻ la référence du bon de livraison (ou de prestation réalisée), le cas échéant 

⁻ la date d’intervention en cas d’installation de matériel, le cas échéant 

⁻ les acomptes avec dates de paiement (En cas de paiement d’acomptes, les 
factures de paiement des acomptes devront être fournies) 

⁻ les remises éventuelles 

⁻ le montant total 

⁻ le mode de règlement (carte bancaire, chèque, virement, …) 

⁻ la mention manuscrite de paiement effectif de la facture : date de règlement, 
cachet de l’entreprise qui demande la subvention et signature manuscrite de la 
personne en charge de la demande de subvention 

 

FAC SIMILE 

Cf. conditions spécifiques  
de chaque subvention 

FACTURE : Mentions obligatoires  

Impérativement antérieure  
au 01/10/2022  


